Rapport d’activités de la FIAD

mai 2008 – mai 2009 
Nous présenterons en premier lieu la situation actuelle de la FIAD puis dresserons un panorama de ces activités depuis notre réunion de mai 2008. Une partie des sujets a déjà été évoquée lors de notre réunion de Berlin et dans les messages d’information envoyés à nos membres. Ce rapport est donc un rappel de l’ensemble des sujets qui mobilisent l’attention de la FIAD.

I – Organisation de la FIAD – situation des membres

a) adhésions

Depuis la réunion de mai 2008 la FIAD a enregistré les adhésions suivantes :
· syndicat finlandais des distributeurs de films

· Malte : société KRS

· Irlande : société ELEMENT PICTURES

Pour ces deux derniers pays nous avons appliqué la disposition des statuts permettant l’adhésion comme membres individuels de sociétés de distribution pour les pays où il n’y a pas de syndicat national de distributeurs. De ce fait, les membres de la FIAD ont des adhérents qui opèrent la distribution en salles dans les pays suivants :
Allemagne, Autriche, Belgique et Luxembourg, Espagne, Finlande, France, Irlande, Italie, Malte, Maroc, Pays-Bas, Royaume Uni, Suède, Suisse.
Leurs parts de marché dans les territoires considérés varient entre 90 et 100%. Les sociétés adhérentes couvrent toutes les catégories de distributeurs de films : structures intégrées, filiales des majors, sociétés spécialisées sur la seule distribution.
b) domaines d’action de la FIAD

La FIAD représente les distributeurs dans plusieurs structures permanentes :
· l’AGICOA et AGICOA Europe
· le comité consultatif de l’Observatoire européen de l’audiovisuel (la présidence de ce comité est tournante entre les structures qui y sont représentées ; le secrétaire général de la FIAD en assure la présidence depuis l’été 2008, ayant succédé à la directrice de la FIAPF)
· l’EDCF (depuis l’été 2008 le secrétaire général de la FIAD en est le président, ayant succédé à l’ancien délégué général des exploitants britanniques)
La FIAD est en contact permanent avec les autres organisations internationales du secteur : producteurs (FIAPF, EUROCINEMA, Club des producteurs, MPA), vidéo (IVF), exploitants (UNIC), auteurs (FERA) et est amenée à signer avec celles-ci des déclarations à l’intention des instances européennes (Parlement Européen, Conseil des ministres, Commission) ou mondiales (OMPI). Sur certains sujets elle est également associée aux démarches entreprises par l’industrie de la musique (IFPI)

La FIAD entretient plus particulièrement des contacts suivis avec l’UNIC par le biais de réunions semestrielles maintenant institutionnalisées. Elles permettent notamment de débattre de la question du cinéma numérique. C’est à l’occasion de ces contacts que nous avons été informés du projet de l’European Cinema Summit en juin 2009 à Bruxelles.
Par ailleurs depuis la création d’EUROPA CINEMAS la FIAD participe aux conférences annuelles organisées par celle-ci, y étant souvent invitée pour prendre la parole.

c) sujets traités

Les activités de la FIAD peuvent être rassemblées sous deux grands thèmes :

1) le droit d’auteur et sa protection, tant dans la définition des œuvres protégées que dans les modalités de leur exploitation

2) les intérêts économiques des distributeurs dans leur activité principale de diffusion des films vers les salles de cinéma

Pour des raisons de clarté ce compte-rendu sera organisé selon les champs d’intervention de la FIAD. Le lecteur comprendra facilement dans lequel des deux thèmes précités les activités présentées s’inscrivent.
II – Relations avec les instances européennes
a) œuvres orphelines

La FIAD a participé avec la FIAPF et l’IVF aux réunions ayant permis l’adoption à la fin du printemps 2008 d’un mémorandum portant sur les œuvres orphelines. Les organisations représentant le monde du cinéma ont insisté pour que ces œuvres soit celles pour lesquelles les ayants droit sont inconnus ou non-localisables. Pour les films de cinéma les ayants droit sont cités au générique et donc connus mais peuvent être difficilement localisables. Il est à noter que les cinémathèques disposent d’œuvres d’amateurs, de documentaires, pour lesquels il peut ne pas y avoir de générique permettant de connaître les ayants droits. Il a été insisté pour que le mémorandum requière des entités souhaitent utiliser des œuvres dites orphelines, par exemple en vue de leur numérisation et de leur diffusion sur l’internet, qu’elles disposent de moyens financiers et humains adéquats permettant d’effectuer les recherches nécessaires. Cette question est à rapprocher des travaux de l’OMPI où certains souhaiteraient que les œuvres disponibles dans le domaine public soient répertoriées : il y a une confusion des esprits entre domaine public et œuvres orphelines, confusion qui pourrait conduire à terme à des tentatives de mutualisation de la gestion des droits.
b) cas Premier League
Une instance est pendante devant la Cour européenne de justice concernant l’utilisation au Royaume Uni de ‘smart cards’ vendues en Grèce en détournement l’exclusivité et la territorialité dont jouissent l’opérateur britannique pour le programme en question, des matches de football. La FIAD n’est pas partie prenante dans cette affaire mais la suit en concertation avec les autres organisations du secteur. Il n’est pas nécessaire de souligner le danger que ce cas présente vis-à-vis des exclusivités consenties aux télévisions cryptées.
c) paquet TELECOM

La FIAD est intervenue avec les autres organisations du cinéma pour que lors du débat au Parlement Européen l’amendement 138 dit ‘Bono’ du nom du parlementaire l’ayant déposé et qui prévoit l’intervention préalable d’un juge à la limitation d’un accès à l’Internet soit rejeté. On sait que lors du vote intervenu en mai 2009 le Parlement en définitive n’a pas voté le texte de compromis établi en concertation avec le Conseil des ministres et la Commission européenne. Théoriquement une nouvelle recherche d’un compromis doit être mise en œuvre après l’élection du prochain Parlement et la nomination de la prochaine Commission.

d) contenu en ligne – nouvelle directive ‘audiovisuel et médias sans frontières’
Deux conférences ont été organisées sur ces sujets, à Paris en septembre 2008 et à Prague en mars 2009. La Commission devrait déposer une communication sur ce sujet très prochainement. L’accent est mis sur les points suivants :

· protection des œuvres, action contre la piraterie

· sensibilisation du public, notamment des enfants et adolescents aux questions relatives aux médias (‘media literacy)
· développement des offres licites de contenus européens par des soutiens financiers
· mise en œuvre de la directive en ce qui concerne le placement de produits

e) extension de la durée de protection des artistes-interprètes
Le 23 avril 2009 le Parlement Européen a adopté le principe de l’extension de 50 à 70 ans la durée de protection des droits des artistes-interprètes dans le domaine de la musique. Cette décision était motivée par la constatation que des interprétations fixées il y a environ 50 ans sont toujours exploitées et que leur basculement dans le domaine public risquait de fragiliser le secteur de la musique. Il a été proposé par certains membres du Parlement Européen que la même extension soit accordée aux artistes pour les œuvres cinématographiques et audiovisuelles. Les professionnels de ces secteurs ont fait observer que leur modèle économique était différent de celui de la musique, notamment dans la rémunération des artistes. A titre de compromis il a été décidé que la Commission ferait en 2010 une étude d’impact sur cette question et proposerait des recommandations.
f) programme MEDIA

Les grands enjeux concernant MEDIA viendront dans les prochaines années quand le budget général de la Commission sera en discussion entre les Etats. Dans l’immédiat la Commission procède à des ajustements dans les lignes directrices pour qu’elles restent adaptées aux besoins des professions. A noter qu’à la demande de la FIAD les responsables de l’agence gérant le programme ont mis en application des dispositions dans les contrats entre celle-ci et les distributeurs de façon que le soutien sélectif reste la propriété du distributeur et ne puisse être transféré.
g) territorialité

C’est une question permanente, certaines personnes considérant que le marché unique nécessite l’abolition des droits territoriaux. Récemment un rapport commandé par le Parlement Européen a estimé que dans les proche et lointain futures les marchés européens resteraient des marchés nationaux et que la territorialité devrait subsister. La Commission a demandé une nouvelle étude à un universitaire sur cette question.
III - Organisation mondiale de la propriété intellectuelle

La FIAD  a le statut d’ONG à l’OMPI où elle est invitée à suivre les travaux de cette organisation qui relève des Nations Unies. La FIAD prend plus particulièrement part aux sessions des comités suivants :

· Comité du développement et de la propriété intellectuelle (CDIP)

La FIAD a suivi les sessions de juillet 2008 et mai 2009 du CDIP. Ce comité est mandaté par l’assemblée générale de l’OMPI qui en septembre 2007 l’a mis en place pour mettre en œuvre des recommandations concernant l’application des questions relevant de la propriété intellectuelle, pour contrôler la mise en œuvre de ces recommandations et pour discuter de thèmes concernant la propriété intellectuelle et le développement.
Sur un plan pratique le secrétariat de l’OMPI a proposé la mise en œuvre de moyens permettant aux pays en développement de mieux organiser les questions de propriété intellectuelle, par exemple pour le fonctionnement de bureaux d’enregistrement des brevets ou pour faire l’inventaire des pratiques en matière de droit d’auteur. L’OMPI est en mesure de leur apporter une assistance technique. Le CDIP doit également travailler à garantir aux PVD l’accès à un ‘domaine public riche’ pour reprendre la terminologie de l’OMPI. Ceci pourrait prendre la forme de nouvelles exceptions et limitations au droit d’auteur et dans la redéfinition de ce qu’est le domaine public. A cet égard il est proposé de constituer des bases de données sur les œuvres ou éléments de propriété intellectuelle se trouvant dans le domaine public (par exemple les brevets, idées, savoirs traditionnels) afin de protéger les PVD contre des utilisations abusives de certains éléments. Les œuvres orphelines sont également au cœur des préoccupations du comité. Nous avons ainsi la mention d’objectifs que l’on va retrouver pour le comité permanent du droit d’auteur et des droits connexes. Certains PVD, relayés par des universitaires et des ONG de pays développés, remettent ainsi en question les principes  de base du droit d’auteur.
D’autre part certains PVD remettent en cause la structure de l’OMPI et son mode de fonctionnement. Ils voudraient que la question du développement soit la priorité de l’OMPI et que le CDIP soit à l’initiative du programme d’action de cette organisation et sur un plan pratique en soit l’organe décisionnel. Les pays développés tels que les Etats-Unis et les membres de l’Union européenne considèrent que l’organe décisionnel de l’OMPI doit rester son assemblée générale même si bien évidemment les questions du développement sont une des priorités de l’OMPI sur laquelle les autres comités doivent rester vigilants. La session de mai 2009 en est restée au stade des échanges de vues en la matière : le sujet sera à nouveau à l’ordre du jour de la session de novembre 2009.

· Comité permanent du droit d’auteur et des droits voisins (SCCR)
La FIAD a participé à la session de novembre 2008 du SCCR. Les questions politiques concernant le fonctionnement de ce comité semblent avoir été résolues avec une répartition de la  présidence et des vice-présidences entre des pays développés et des PVD. Depuis de nombreuses années les travaux du SCCR portent sur les sujets suivants :

1) élaboration d’un traité protégeant les signaux des organismes de radiodiffusion

Ce texte ne devrait protéger que le signal et non pas le contenu qu’il transporte, ce contenu faisant déjà l’objet de protection. Les organismes de radiodiffusion sont particulièrement demandeurs d’une protection vis-à-vis des exclusivités qu’ils peuvent diffuser, œuvres ou retransmission d’évènements. La question de l’inclusion de l’Internet dans les opérateurs protégés n’a pas été réglée. Nous retrouvons les questions évoquées ci-dessus : certains PVD réclament des limitations à la protection afin de faciliter l’accès de leurs populations à la connaissance ; certaines ONG considèrent ces questions de protection comme dépassées dans le monde numérique.

2) élaboration d’un traité protégeant les artistes de radiodiffusion

Là encore les travaux sont en cours depuis de nombreuses années, l’objectif étant de protéger les droits des artistes en ce qui concerne la fixation de leur interprétation.

       3) exceptions et limitations au droit d’auteur
A ces questions faisant l’objet traditionnellement des travaux de l’OMPI se sont ajouté des réflexions sur les exceptions et limitations au droit d’auteur avec les mêmes débats que ceux qui viennent d’être évoqués concernant le CDIP et le SCCR : accès au savoir, cas de populations ne pouvant avoir accès aux œuvres pour des raisons de handicaps, etc. La Commission européenne suit aussi ces questions (voir ci-dessus) : il est évident que ce qui serait décidé à Bruxelles aurait des répercussions sur les travaux de Genève, et réciproquement. La prochaine session du SCCR aura lieu au cours de la semaine du 25 mai. La FIAD y participera.
Une des difficultés rencontrées à l’OMPI est que certains pays et certaines organisations ont tendance à traiter de la même manière les différents domaines de la propriété intellectuelle (droit d’auteur et droits voisins, marques, brevets, savoirs traditionnels, marques). Les exceptions et limitations examinées afin de favoriser l’accès à la connaissance se trouveraient ainsi appliquées aux domaines d’action de nos industries (producteurs, distributeurs, éditeurs vidéo) qui sont davantage dans le domaine du divertissement.

Les préoccupations de la FIAD sont bien sûr partagées par les autres organisations représentant le monde de la création intellectuelle, organisations qui sont en train d’être dépassées en nombre à l’OMPI par les organisations représentant la ‘société civile’. La FIAD participe à l’élaboration des motions établies par la CCD (Coalition for creative development) et destinées aux délégations nationales présentes à l’OMPI. Le besoin d’établir de telles motions est d’autant plus important que certains Etats sont représentés à Genève par des diplomates bien au fait du fonctionnement des organisations internationales mais peu au fait des questions de propriété intellectuelle.

IV - CNUDCI

La Commission des Nations-Unies pour le Droit du Commerce International s’occupe des questions juridiques intéressant directement les acteurs économiques à la différence de l’OMC qui s’occupe des relations entre les Etats. Depuis plusieurs années la CNUDCI a mis en chantier un guide sur les sûretés financières. Il est apparu à des juristes spécialisés dans le domaine de la propriété intellectuelle que ce guide allait en contradiction avec le droit international tel que les accords TRIPS ou avec les usages de nos secteurs. La CNUDCI prépare une annexe à ce guide, tenant compte des particularités des secteurs de la propriété intellectuelle. La préoccupation est que le titulaire d’une sûreté sur un bien tangible n’obtienne un droit de propriété sur un élément de propriété intellectuelle incorporé dans ce bien (par exemple un logiciel dans un ordinateur). La CNUDCI a examiné à nouveau le projet d’annexe lors d’une session en mai 2009 et l’annexe devrait être officialisée fin 2010.

V - Cinéma numérique 
a) cadre interprofessionnel

Cette question a bien évidemment été étudiée lors des réunions FIAD – UNIC qui se sont tenues en mai 2008 à Cannes et en décembre 2008 à Paris. Les participants ont souhaité que ces réunions permettent un échange de vues entre distributeurs et exploitants, notamment sur la situation de chaque pays et les politiques mises éventuellement en œuvre par les pouvoirs publics. Il a été convenu qu’il n’appartient aux deux organisations d’établir un modèle économique mais de contribuer à l’information de leurs adhérents sur cette question.

b) groupe de travail de la Commission européenne
L’unité en charge du programme MEDIA a organisé un groupe de travail convoqué ‘sur invitation’ à la différence d’autres groupes de travail ouverts à toutes parties intéressées. La FIAD, l’UNIC et d’autres organisations du secteur en font partie. Le groupe s’est réuni plusieurs fois et a examiné le sujet selon différents aspects : 

· présentation de la situation dans différents pays par les administrations en charge du cinéma (Allemagne, France, Norvège, Portugal, Royaume Uni, etc.)

· présentation de ‘modèles économiques’

· situation des contenus alternatifs

· normalisation

· action de la BEI

La Commission doit proposer durant l’été 2009 un plan d’action, principalement orienté vers les salles ayant une politique de programmation de films européens. Par ailleurs les services de la Commission travaillent à une communication tenant notamment compte de l’intervention d’argent public dans le financement des équipements, pour des raisons d’action culturelle ou pour des raisons liées à l’animation des territoires.

VI - Relations avec les chaînes de télévision

L’attention des organisations du cinéma a été attirée par nos collègues finlandais au sujet d’un projet de loi tendant à donner automatiquement les droits pour tous les modes de diffusion lors de l’acquisition des droits de télévision par un opérateur. L’argument invoqué était la facilité ainsi donnée lors de la négociation contractuelle et le souci d’éviter les ‘oublis’ dans le cadre de l’indentification des droits cédés. Les organisations internationales ont souligné la situation d’abus de position dominante qui en résulterait et la nécessité de laisser libre jeu à la liberté contractuelle. Selon les dernières informations reçues cette option l’aurait emporté dans la phase actuelle de la préparation du texte.
*

*     *

Conclusion
L’ensemble des sujets évoqués ci-dessus peut être mis sur une perspective de long terme. Pendant de nombreuses années l’action de la FIAD était orientée sur les sujets tendant à faciliter l’offre de films européens auprès des citoyens de l’Europe, dans le cadre de la préparation des textes tels que la directive ‘Télévision sans frontières’ ou dans la mise en œuvre du programme MEDIA. A l’heure actuelle ces questions sont stabilisées, en ce qui concerne MEDIA dans l’attente des discussions sur le prochain budget de l’Union européenne.

Les préoccupations présentes sont d’une importance d’un autre ordre et peuvent avoir des conséquences sur le métier de distributeur en tant que tel. Il s’agit tout simplement de faire en sorte que les éléments de propriété intellectuelle qui sont la matière de son métier restent protégés. Nous pensons bien sûr à l’action contre la piraterie mais aussi aux tendances conduisant à remettre en cause le droit d’auteur dans ses aspects essentiels – au sens fort du mot – en proposant des limitations et exceptions à la mise en œuvre de ce droit ou à remplacer la gestion individuelle par des mécanismes de gestion collective.

Sur ces sujets les professionnels doivent rester plus que vigilants : nous avons en balance les intérêts du monde de la création et des tendances démagogiques auxquelles les décideurs politiques peuvent être sensibles. D’où la nécessité d’expliquer régulièrement les fondamentaux du métier de distributeur, auprès des responsables politiques et administratifs, dans chaque pays et dans les instances européennes. Le projet de livre blanc de la FIAD y contribuera.
Cannes, 14 mai 2009.
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